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I. CEREMONIE D'OUVERTURE ET PARTICIPATION

1. La reunion des Presidents et Secretaires generaux des Chambres de

commerce africaines en vue de la creation de la Federation africaine des

Chambres de commerce s'est tenue du 31 octobre au 4 novembre 1983 au Caire

(Republique arabe d'Egypte); elle a ete declaree officiellement ouverte par

M. Fouad Mohie Eddine, Premier ninsitre de la Republique arabe d'Egypte.

PI. Adebayo Adedeji, Secretaire executif de la Commission economique pour

1'Afrique et.M. Ezzat Gedan, President de la Federation des chambres de commerce

Sgyptiennes ont egalement prononce une allocution.

2. Dans son allocution d'ouverture M. Ezzat Gedan,. President de la Federation

des chambres de commerce egyptiennes a/ apres avoir souhaite la bienvenue

aux representants, souligne l'importahce cruciale de la reunion et insiste

sur la conjoncture' economique mondiale a laquelle les pays africaitns devaient

faire face, et qui les contraignait a adopter des politiques de deyeloppement

autonome et auto-entretenu, politiques qui devaient reposer sur le.developpement

des ^changes int.ra-africains et de, la cooperation regionale en vue d'i.ntensifier

1'exploitation des ressources du continent. A cet egard, les chambres de

commerce afriGaines etaient a meme de jouer un role actif dans lfexpansion de

la cooperation,commerciale, grace a l'echange d'informationfe, 1'organisation de

foires "commerciales, de visites de delegations commerciales et de seminaires.

La Commission; economique pour 1'Afrique et 1'Association des-organisations

africaines de promotion commercials avaient contribue essentiellement, ^a promouvoir

l'idee de la, creation d'une federation africaine des chambres de commerce. Les

chambres de commerce-'egyptiennes entreitenaient des relations "avec leurs

homologues africaines, en particulier avec celle du Soudan, pays avec lequel

l'Epypte avait un Conseil economique commun.

3. n. Adebayo Adedeji, Secretaire executif de la Commission e"conotnique

pour 1'Afrique a declare que la reunion rev§tait une importance historique, en

ce sens qu'elle constituait une realisation tangible dans l'entreprise

dfex6cuti6n du Plan d'action de Lagos qui preconisait notamment, la creation

d'une Federation africaine des chambres de commerce d'ici 19B5 au plus tard.

La' reunion faurnissait aUx chambres africaines de commerce, d'industrie,

d'agriculture et des mines 1'occasion d'echanger des points de vue et des

donn^es d'experience sur la meilleure facohde reorienter les objectifs et

priorites concernant les echanges, le developpement commercial et industriel.

Le taux de croissance de I'economie des pays africains n'avait cesse de flechir

au cours des deux dernieres decennies. Pour renverser cette tendance negative,

il appartenait aux pays africains d'axer leurs politiques de developpement sur

la restructuration de leurs mecanismes de production, de commercialisation et de

leurs circuits de distribution, afin de jeter les bases d'economies auto-

suffisantes et auto-entretenues. A cet egard, une federation africaine des

chambres de commerce pourrait jouer un r51e crucial. Pour etre efficaces, les

chambres nationales de commerce, d'industrie, des mines, d'agriculture et les

autres organisations devraient evoluer dans un cadre elargie de cooperation

economique et commercial a 1'image des groupements sous-regionaux qui existent

actuellement tels quo la Communaute" economique des Etats de 1'Afrique de 1'Quest,

la Zone d'echanges preferentiels des Etats de 1'Afrique de l'Est et de l'Afrique

australe et la Communaute economique des Etats de l'Afrique centrale. II a par
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ailleurs souligne la ne"cessite ;de disposer de renseignements fiables sur la
structure des prix des biens industriels, lesprix de produits de base, ainsi
que delle pour les pays afrlcains de fixer les prix de leurs propres produits.
Le Secretaire ex&cutif a assure que la Commission appuierait pleinement la
Fe"d£ration et invite tous les gouvernements africains a soutenir les activites
des efcambres de commerce africaines, notamment belles de la Federation africaine
-des chambres de commerce, conformement aux recommand.ations du Plan d'action de

4. M. Fouad Mohie Eddine, Premier Minsitre de la Rfipublique arabe d'Egypte
a fe*Hcite la CEA pourle r61e:qu'elle jouait dans 1'exeqution du Plan d'action
de. t-agbs. Le Gouvernement egyptien encourageait les efforts tendant a relever
le rtiveau de vie des popualtions africaines. La Federation afrioaine- des
chambres de commerce contribuerait, en developp:ant le.s,. liens eatre les pays

africains; a eliminer le,s obstacles auxquels ces de.rniers devaient faire face.
, L'Egyptfcf e"tait disppsee a.;abriter le siege de 1^ Fecieratlon, et lui fournirait
tout'es les ihstalia'tions. necessaires. Si 1'Afrique |tait. dotee-.d'ifflmenses
rsssduraes (humaines, minieres, etc.), elle demeurait xependant a la tralne du
T-este■"■du monde. II appartenait aux hommes d'affaires afrlcains de trouver les

moyfihs d'dxploiter et de mettre en valeur ces ressources'au profit des populations,
africaines. Les chambres de commerce africaines pourraient contribuer largement
a desserrer l'etau de l'atranger sur les echanges .africains et a promouvoir
l'instauraiton de relations commerciales directes entre pays africains. Tous
les gouvernements africains esp§raient vivement que la Federation africaine
des chambres de commerce contribuerait a la promotion d'un developpement
autonome et auto-entretenu.

5. M. DemeKe Zewolde, Secretaire general de l'Association des organisations
africaines de promotion commerciale, M. Moustapha El Sayed, Ministre de

l'^conomie et du commerce exterieur, le Sous-Secr6taire du Ministfere egyptien
de l'equipement et du commerce interieur et le representant du Ministre Sgyptien
de l'industrie ont egalement prononce une allocution.

II. ELECTION DU BUREAU ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

6. Election du bureau

Le bureau suivant a ete slu :

President : Egypte

Premier Vice-Pr§sident : Republique-Unie du Camsroun

Deuxieme Vice-President : Zimbabwe

Troisieme Vice-Pr§sident : Haute-Volta

Ouatrieme Vice-Prfesident : Ethiopie
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7. Adoption de 1'ordre du jour

L'ordre du jour suivant a ete adopte :

1. Ceremonie d'ouverture

2. Election du bureau

3. Adoption de l'ordre du jour et du programme de travail

4. Examen du rapport du Comite ad hoc

5. Examen des principaux instruments de la Federation :

a) Projet de Statuts de la Federation

b) Projet tie Reglement interieur de la Federation

c) Projet de Reglement interieur du Comite directeur

d) Projet d'organigramme du secretariat et de budget

s) Elements de l'Accord de siege

6. Questions administratives et institutionnelles

7|. Questions diverses

8j. Date et lieu de la prachaine reunion

Adoption du rapport et clfiture de la reunion

Examen

mandat

et le

du rapprot du Comite ad hoc (point 4 de 1'ordre du jour

En presentant le rapport, le President du Comite ad hoc a rappele le

qui avait ete confie au Comite et insiste sur les recommandations que

ce dernier a formulas concernant les statuts de la Federation, l'organigramme

budget de son secretariat, les reglements interieurs de l'Assemblee

generale et du Comite directeur. II a egalement cite les elements devant §tre

inclus dans l'Accord de siege qui doit etre negocie avec les eventuels pays

d'accujeil en vue de choisir 1'emplacement du siege de la Federation.

Examen des principaux instruments de la Federation (point 5 de l'ordre du jour]

a) Projet de statuts de la Federation

9. Un membre du secretariat a presente ce point de l'ordre du jour et fait

ressortir les principales questions que le Comite ad hoc avait examinees et

qui avaient trait aux objectifs, a la composition et aux statuts de la Federation

II a e galement fait remarquer que tous les amendements proposes par le Comite
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ad hoc avaient e~te introduits dans la version revisee des statuts

(document E/ECA/ATC/WP.1/Rev.3). Les participants ont decide d'apporter
les amendements suivants au projet de statuts.

10. S?agissant de 1'appellation de la Federation, il a ete decide que 1'on

conserverait celle de "Federation africaine des chambres de commerce".

11. II a ete* convenu de modifier le paragraph 3 du preambule en y incluant
l'expression "Chambres nationales de commerce" et en remplagant dans la version
frangaise l'expression "assister dans" par 1'expression "contribuer a" au
paragraphe 4.

Article 2 : CObjectifs)

12. Le paragraphe 1 a ete modifie par le remplacement de l'expression

"to assist in the promotion of" par celui de "to promote" dans la version
anglaise.

13. II a ete decide de reformuler la version francaise du paragraphe 1
de 1*Article 2, qui se lit maintenant comme suit. :

"La Federation a pour objectifs, de<promouvoir le developpement
6conomique de l'Afrique et, notamment : "

14. Le paragraphe Cf) a §te modifie et se lit comme suit :

"Encourager et promouvoir la creation et le dSveloppement

des entreprises et co-entreprises africaines en vue du

developpement economique de l'Afrique, notamment en tirant

le meilleur parti des competences et des.ressources du

continent".

15. A la premiere ligne du paragraphe Ei), les mots "production"

et "technologie" ont ete ajoutes apres le mot "commerce"j les mots

"des finances" sont supprimes.

16. Le paragraphe (j3 a ete modifie par le remplacement de l'expression

"trade and financial" par celle de "economic ana technical". Ce paragraphe
se lit done comme suit :

"Aider a la formation d1economistes et de techniciens

africains, notamment de directeurs d'entreprises et

de personnel de chambres de commerce africaines".

17. Le paragraphe CD a ete modifie par la suppression de l'expression

"arising from intra-African" dans la version anglaise.

18. Un nouveau paragraphe (m) a ete introduit et se lit comme suit :

"Coordonner et harmoniser les activity et les positions

de ses membres en vue de sauvegarder leurs inter£ts au sein
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i

tie la Communaute Internationale et a 1'sgard dss tiers". Les

fenciens paragraphes (m) et (n) sont par consequent devenus
les paragraphes (n) et to) respectivement.

Article 3 : [Qualite de membre)
i

19. te paragraphe 1 a ete modifie par l'inclusion de 1'expression
"champres rationales".

Article 6

i

20. ll'expression "l'Assemblee generale" a ete supprimee apres le mot
"President" au paragraphe 4 et le mot "son" insere avant le mot "President".

Article B
■■ ■ -" i

21. Ill a ete modifie a son paragraphe "g" en inserant les mots
"au paragraphe 3 de l'Article 10"; l'expression "et les Etats" a

et§ ajoutee avant les mots "les organisations".

Article 9

22. Lie paragraphe 1 a ete modifie en ajoutant l'expression

"pour june periode supplementaire de trois ans seulement".
i

Article 10

i

23. C^t article a ete adopte apres modification. Le paragraphe 3 est devenu
le parpgraphe "c" et 1'expression "la Commission economique pour l'Afrique"
a e"te pupprimee; l'ancien paragraphe 4 est devenu le paragraphe 3.

^ 12

24. C€t article a ete divise en deux paragraphes comme suit :

1^ "Les Etats africains ... en son propre nom";

2^ "La Federation ... avec les autorites concernees".

18

25. Dk article a ete modifie par le remplacement du mot "organisations"
par celui de "pays".

Article 19
i

26. Le mot "l'arabe" doit figurer dans la version arabe.

b); Projet de reglement interieur de 1'Assemblee generale

27. L'lArticle 15 a ete modifie" par le remplacement de I'expression
"bien 3i l'avance" par celui de "trois mois avant".
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28. L'ancien Article 20 est devenu l'Article 17 et Is'rests des articaes
a par consequent ete renumerote.

29. L'Article 19 a ete reformule et se lit comme suit :

"Le vote.par procuration peut §tre permis a condition que

le representant du membre de 1'Assembles generale qui exerce

ce droit ne vote pas pour plus de deux membres de l'Assemblee

generale, et qu'il produise une attestation etablissant la

procuration qui lui est donnee. La procuration n'est valable

que pour une seule reunion et pour les questions examinees

au cours de cette reunion".

30. L'Article 20 a ete amende en insurant le mot "be voted"
apres le mot "shall" dans la version anglaise.

31. L'Article 22 a ets amende et se lit^comme suit : ■

"Si le quorum necessaire a la tenue d'une reunion n'est pas
atteint, celle-ci est ajournee pour 24 heures; si le quorum

n'est toujours pas atteint a la fin de ces 24 heures, la

reunion est ajournee pour une periode supplementaire de

24 heures e, si le quorum n'est pas constitue a 1'issue ■

de ce delai, l'Assemblee generale se reunie valablement'avec
ses membres presents".

32. L'Article 24 a ete modifie par le remplacement de l'expression

HAssemblee; generale" par cells de "Federation" et des mots "bien
a l'avance" par ceux de "trois mois avant". '

33. L'Article 25 a ete modifie par le remplacement du mot "assists"
par celui de "participe" et de l'expression "sans droit de vote"

par celui de "avec voix consultative".

34. L'Article 28 a ete modifie en ajoutant l'expression "sans
pre"avis" a la fin.

35. Le mot "draft" a ete insere avant le mot "resolution" dans

la version anglaise de l'Article 29.

36. Les modifications apportees a l'Article 34 ne concernent que la version

frangaise. Cet article a ete reformule et se lit comme suit :

"Si l'examen d'une question ne suscite plus aucune

intervention, tout membre de l'Assemblee generale

peut demander la cloture du debat sur ladite question;

l'Assemblee generale met immediatement la motion aux voix".
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i Article 35

37: Les modifications ne concernent que la version frangaise. L'article

a $te reformule comme suit :

! "Au cours de l'examen d'une question, tout membre de

i l'Assemblee generals peut demander l'ajournement du

! debat sur ladite question. Un membre de 1'Assembles generale

peut alors prendre la parole en faveur de l'ajournement et

j un autre contre; l'Assemblee generale met immediatement la

■ motion aux voix". L'expression "by vote" a ete ajoutee a la

i fin de l'article dans la version anglaise.

38t L1Article 36 a egalement ete reformule comme suit :
i

! "Au cours de l'examen d'une question a une reunion de

■ l'Assemblee generale, tout membre de l'Assemblee

: generale peut demander la suspension ou l'ajournement

de la seance; l'Assemblee generale met immediatement

! la motion aux voix". L1expression "by vote" a ete ajoutee a

' ' la fin de l'article dans la version anglaise.

39| Les Articles 38 et 39 ont ete fondus en un seul article qui
i

se;lit comme suit :

! "L'Assemblee generale peut prendre des dispositions pour

I la conduite des affaires courantes en dehors de ses reunions;

| ces mesures peuvent, si l'Assemblee generale en decide ainsi, ,

I comprendre des dispositions en vertu desquelles toute

1 fonction que les statuts conferent a l'Assemblee generale

! et qui est susceptible de faire 1'objet d'une delegation de

! pouvoir, est deleguee au President, a un Vice-President

i ou au Secretaire general, sous reserve des conditions que

I l'Assemblee generale peut arreter".

40j [.'Article 39 Cancien Article 40) a ete modifie par le remplacement

deil'expression "propositions d'amendement" par celui de "propositions

et'amendements ecrits".

! c) Projet de reglement interieur du Comite directeur

i

414 Les participants ont pris acte du projet de reglement interieur

dujdocument (E/ECA/ATC/4/Rev.1) et decide de le renvoyer au Comite

directeur, des sa creation, conformement au paragraphe B de 1'Article 8

de$ statuts de la Federation.

; d) Projet d'organigramme du secretariat et de budget

42, A la suite d'une longue discussion sur les incidences budgetaires du

secretariat propose, les participants a la reunion ont ete d'avis que,

toiit en sollicitant l'appui de leurs gouvernements, les membres de la
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Federation devaient compter avant tout sur leurs propres ressources. Les

participants pnt adopte l'organigramme et le budget ci-apres, tout en

tenant compte des difficultes financieres dont le Cornite ad hoc avait fait

etat.

Departement

Bureau du

Secretaire general

Administration

finance

Promotion commer-

ciale et des

investissements

en valeur de

la main-d'oeuvre

et services

Information et

documentation

Personnel

Secretaire-.general

Conseiller juridique

Secretaire prive

Comptable principal/ )

Fonctionnaire

d1administration )

Aide comptable

Commis a lfenregistrement

Secretaire/dactylographe

2 chauffeurs

Agent d'entretien

Gardien

Planton

Fonctionnaire charge de

la promotion commerciale

Fonctionnaire charge des

investissements des finances

et des services

Formateur en matiere de )

promotion commerciale et ,

de techniques de vente )

Fonctionnaire charge de ]

Salaires

53.000

(a recruiter ulterieur)

10.000

Total

63.000

1'information commerciale

- Secretaire/dactylographe

13.000

6.000

6.000

6.000

10.000

4.000

4.000

4.000

33.570

33.570

28.560

27.680

6.000

55.000

67.140

2 8.. 5 60

33.680

43. Le projet de budget global initial de la Federation s'eleve a

367.320 dollars repartis comme suit : ., ..
Dollars

i) Salaires

ii) Consommations

iii) Equipement

247.380

59.970

59.970



; E/ECA/TRADE/13

1 Page 9

44. Il a ete decide que le budget des activates serait etabli lorsqu'un

projejt de programme de travail serait elabore en vue d'etre presente
a l'Agsemblee generale.

45. (_es participants ont e"tendu un expose sur divers mecanismes de

creation de revenus existant dans des organisations internationales similaires.
II a pte decide que le secretariat de la CEA effectuerait une etude

exhaustive de ces formules qu'il presenterait pour examen a une reunion

ulterieure.

^ Elements de l'Accord de siege

46. Les participants ont examine le document E/ECA/ATC/6 et decide de

1*adopter comme base de negociation avec les futurs pays h6tes. L'alinea II/2(b)

a et6 jamende en inserant le membre de phrase : "pour des actes commis dans
l'exefcice de leurs fonctions". II a ete egalement decide de limiter les

privileges d'exemption de droits aux importations necessaires au fonctionnement

de la[Federation et de demander au pays note d'accarder a la Federation des

privileges et immunites, de proteger ses biens et de lui permettre, en cas

de be3oin, d'ouvrir et de gerer des comptes en devises etrangeres.

47. l|a disposition relative a la facilite d'acces a la ville du siege

a ete ;modifiee et se lit comme suit :

'ILa facilite d'acces a la ville du siege par air, mer, route

o|u voie ferree".

Questions administratives et institutionnelles (point 6 de 1'ordre du jour)

48. li'essentiel des questions inscrites a ce point de l'ordre du jour ayant

ete lqnguement examinees sous le point 5 [d), il n'y a pas eu lieu a debat

au titjre de ce point de 1'ordre du jour.

Questijons diverses [point 7 ds l'ordre du jourj

49. Certains participants ont estime que puisqu'ils etaient habilites pour

signer) les statuts, ils devraient pouvoir le faire lors de la ceremonie de

cl6turje de la reunion. Le representant du secretariat do la CEA a cependant

fait observer que, en raison des incidences juridiques, il fallait comparer

soigne|usement le texte final des statuts afin de s'assurer que les textes

arabe,! anglais et frangais §taient identiques, afin d'eviter des difficultes

d'intelrpretation et d'application dans 1'avenir. Les participants sont done
convenius de signer une "Declaration d'intention" attestant leur volonte de
creer ila Federation dans les meilleurs delais.

Date ett lieu de la prochaine reunion [point B de l'ordre du jour)

i

50. Ijl a §te decide que la reunion se tiendrait a Addis-Abeba a une date qui

sera fjLxee lorsque 15 pays auront exprime leur volonte de signer les statuts

et depbse leurs instruments d1adhesion aupres de la Commission economique pour
l'Afrique.




